
  

Direction départementale des territoires
Service Environnement

AVIS DE CONSULTATION DU 
PUBLIC PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Autorisation environnementale pour l’aménagement d’une micro-centrale hydroélectrique et deux 
prises d’eau sur les communes de Ciamannacce et Sampolo

Projet :
Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud informe le public de l’ouverture d’une consultation du public 
selon les formes prescrites par le Code de l’environnement concernant la demande d’autorisation 
environnementale pour la création d’une micro-centrale hydroélectrique sur la commune de Ciamannacce 
et deux prises d’eau sur les cours d’eau du Tragetto Forte et de Melinchi sur les communes de Ciamannacce 
et Sampolo par la SARL Centrale Hydroélectrique de Ciamannacce. Toutes informations sur le projet 
peuvent être demandées auprès de la SARL Centrale Hydroélectrique de Ciamannacce.

Commissaires enquêteurs :
Le tribunal administratif de Bastia a désigné Monsieur Nicolas POGGI en qualité de commissaire enquêteur 
et Madame Valérie ETTORI en qualité de commissaire enquêtrice suppléante.

Consultation du public : du jeudi 6 novembre 2025 au vendredi 6 février 2026 inclus.
Cette consultation tient lieu de participation du public sur le volet environnemental en application des 
dispositions du L.181-10-1 du Code de l’environnement. Le dossier de consultation ainsi que le registre 
dématérialisé seront tenus à disposition du public pendant toute la durée de la consultation :
- au siège de la consultation du public, dont l’adresse est : Mairie de Ciamannacce – Village – 20134 
CIAMANNACCE
- sur le site internet dédié : https://www.registre-dematerialise.fr/6816

Cette procédure sera interactive : les avis des services co-instructeurs, de l’autorité environnementale, des 
collectivités territoriales concernées et les réponses éventuelles du porteur de projet aux avis et aux 
observations du public seront mis en ligne au fur et à mesure de leur émission.

Observations du public :
Pendant la durée de la consultation, toutes observations et propositions que soulève le dossier pourront 
être formulées :
- sur le registre dématérialisé :
- par écrit à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de Ciamannacce – Village 
20134 CIAMANNACE
- lors de la réunion publique d’ouverture en présence du porteur de projet le vendredi 7 novembre 2025 de 
16 h à 18h30 ;
- lors de la réunion publique de clôture, en présence du porteur de projet le vendredi 23 janvier 2026 de 
16h00 à 18h30 ;
Permanences : le commissaire enquêteur recevra le public à Adresse aux dates et horaires suivants :
    • en mairie de Ciamannacce le mardi 16 décembre 2025 de 14 h à 18 h ;
    • en mairie de Sampolo le mardi 6 janvier 2026 de 13h30 à 17h30 ;

Fin de la consultation du public :
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront rendus dans un délai de 3 semaines 
après la clôture de la consultation. Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et 
conclusions du commissaire enquêteur disponibles pendant un an à compter de la date de clôture de la 
consultation sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/6816

Le présent avis sera publié sur le site internet de la préfecture.
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